
Limite	de	zones	et	de	secteurs

PRESCRIPTIONS
Espace	boisé	classé

Bande	de	lisière	inconstructible	de	50m	(Massifs	de	plus	de	100ha)

Emplacement	réservé

Mare	à	préserver	au	titre	de	l'article	L151-23	du	code	de	l'urbanisme

Secteur	soumis	à	OAP

Protection	paysagère	au	titre	de	l'article	L151-23	du	code	de	l'urbanisme

Secteur	protégé	(R123-11-c)

Arbre	remarquable	protégé	au	titre	de	l'article	L151-19	du	code	de	l'urbanisme

Patrimoine	bati	protégé	au	titre	de	l'article	L151-19	du	code	de	l'urbanisme

AUTRES	INFORMATIONS
Emprise	de	l'Aqueduc	de	la	Dhuis

LEGENDE


